
BIJOUX 5ft,ÀBiée-Nïm MERCREDI 5 JHLOT 1929 

FIX 

ABONNEMENTS. 
Nord et limitrophes 
France et Belgique. 
Etranger : Tarif A , 

— Tarif B , 

3 moi», 22.00 ; 6 mole, 40.00 ; 1 In, 76.00 
a 23.00: » 43.00; » 80.00 
» 35.00; > 70.00; > 140.00 
» 00.00: > 100.00: i 200.00 

ANNONCES... 
REDACTION.. 

ROUBAIX _ 63 à 71, Graad*-R»*. Tél. 34 et 1906. Inter, 6. 
TOURCOING... 33, rie Canot Téleph. 37. 
LILLE 3, rae Faidherbe. TéL 67.07. 
PARIS 13, boalevard de* Italiens. Tél. Louvre 09.49. ) 

Chèque» 
postaux 
87 Mie 

Papier» 

BILLET PARISIEN 

La question des dettes 
sera discutée le 25 juin 

(D'UN RÉDACTEUR SPECIAL) 

PARIS, 4 JUIN (MINUIT). 

M. Poincaré a fourni cet après-midi à la 
Chambre les éclaircissements qu'elle lui de
mandait fur l'attitude du Gouvernement en 
face du problème des dettes interalliées. Ces 
éclaircissements n'ont pas été aussi complets 
que l'eût souhaité le Président du Conseil; 
mai* pouvait-il définir la politique du Gou-
rernement dans cette délicate affaire des dettes 
avant même que fût déposé le rapport des 
experts financiers? 

Réparations et dettes de guerre sont deux 
termes indissolubles, du moins pour la France, 
«f nous ne pouvons pa* résoudre ces deux pro
blèmes séparément. C'est donc une solution, 
d'ensemble que U. Poincaré compte présenter 
à la Chambre. C'cM pourquoi il ne pouvait 
accepter la discussion immédiate sur les dettes 
interalliées. Contrairement aux renseignements 
que nous avons enregistrés hier, il a même 
accepté la fixation de la discussion au 25 juin 
et, par là même, il a manifesté la volonté bien 
arrêtée du Gouvernement de respecter les 
traits et prérogatives de la Chambre. 

Tout U jeu de. l'opposition a consisté, bien 
entendu, à faire croire aux mauvais desseins 
du Gouvernement à l'égard du Parlement. Le 
bruit ayant couru d'une ratification par sim
ple décret, les cartellistes ont aussitôt crié au 
coup d'Etat. La Chambre restant hostile à la 
ratification des accords, le Gouvernement 
aUait-il se passer de son approbation? U. 
Poincaré a remis aujourd'hui les choses au 
point. Répondant à Mil. Renaudel et Malvy, 
il a précisé que la Chambre serait consultée 
«rant toute décision gouvernementale sur les 
réparations et les dettes, autrement dit, le 
-5 juin prochain. Si, à cette date, les divers 
pays intéressés ont approuvé le rapport des 
experts, M. Poincaré fera connaître ses inten
tions. Il nia pas caché que ce sera vraisembla
blement pour la ratification qu'il se décidera; 
mai» encore une foùj la Chambre sera libre, 
le problème lui ayant été exposé dans ses 
moindres détails, de donner ou de refuser au 
Gouvernement les pouvoirs qui lui seront né
cessaires tour procéder à la ratification des 
affaires connexes des réparations et des dettes. 
Ainsi, une ratification par décret ne signifie 
nullement que la Chambre ne serait peu con
sultée. Si cette procédure est adoptée, l'appro
bation du Parlement n'en sera pas moins sol
licitée au préalable. Par 321 voix contre 249, 
la Chambre a approuvé les déclaration» de 
M. Poincaré qui avait posé la question de 
confiance. R... 

La grève dis facteurs 
parisiens 

n'est que partielle 
m i s une partit du courrier 

n'a pu être distribuée 
Paris. 4 juin. — En dépit de l'ordre d-f 

grève de vingt-quatre heures, la première 
distribution de lettres, «t même sur plusienri 
ponts de Paris, les distributions d'Imprimés 
ont pu être effectuées mardi matin. Un 
service d'ordre très rigoureux a et* organisé 
aux bureaux centraux, ainsi que dans les 
bureaux de quartiers, aux recettes auxiliaires 
et dans lea gares. 

A 11 heures, on comptait environ un tiers 
de grévistes. 
A 11s*ae d'aae réunion, des gréviste» tentent 

de jeter à l'eau une votrare peetal» 
D'une manière générale, les facteurs qui 

tnt cessé le travail sont calmes. Toutefois, 
les facteurs en grive, sortant d'une réunion 
rue Grange-aux-Belles, ont rencontré ce 
matin, vers 9 heures, quai Jemmapes, une 
automobile postale transportant des dépêche* 
Sous U conduite de l'un d'entre eux, ils ont 
essayé de précipiter l'automobile dans le 
canal. La police est intervenue et a arrêté 
le meneur et une trentaine de ses collègues 

Un peu plus tard, M. Fleury, ancien can
didat communiste aux élections municipales 
dans le quartier Saint-Fargeau, avait réussi 
à pénétrer k l'intérieur du Central du 20* 
arrondissement, 200. rue des Pyrénées, et 
haranguait les facteurs pour les amener A 
faire grève. 

Bar réquisition du receveur, il t été con
duit au commissariat de police. 

En définitive, la distribution n'a pu être 
assurée normalement, ce matin, dans beau
coup d'arrondissements de la capitale, mais 
dans l'hypothèse où cette situation dépasse
rait la journée, des mesures sont prises porr 
assurer la remise du courrier a la population. 

Une délégation de* postiers 
M mm» secrétariat «l'Etat des P.T.T. 

Vers neuf heures, une délégation de fac
teurs gréviste* désignés par le personnel de 
la Recette principale de la Seine s'est pré
tentée k la direction du sous-secrétarin t 
d Etat, rue de Grenelle. 

Le directeur du sous-secrétariat des Postes 
a reçu la délégation. Il a déclaré aux grévistes 
que le Conseil des ministres qui doit se réunir 
dans la journée, peut seul examiner la situa
tion et prendre des décisions relatives a la 
grève des facteurs. 

M. BALDWIN A DÉMISSIONNÉ 
Londres, 4 juin. — M. Baldwin est parti 

an automobile, a dix heures, pour le château 
v> Windsor, où réside en ee moment le roi. 

Dès son arrivée, il lui a remis sa démission 
«t celle du cabinet eonserv-atenr. 

COUDOURET ET MAILLOUX A SÉVILLE 
Séville, 4 juin. — Le* aviateurs français 

Coudonret et MaiLonj ont atterri hier sans 
incident l l'aérodrome de Tablada. 

Ils ont été reçus par les représentants offi
ciels de l'aviation militaire espagnole. 

Les aviateurs ont l'intention d'entrepren
dre leur vol direct vers New-York dès que les 
WMMUWlliili météorologique» seront faro-i 
râbles. -

LE PLAN Y0UNG 
ne sera appliqué que 
lorsque la Belgique aura 

obtenu satisfaction 
au sujet des marks 

Paris, 4 juin. — Les experts ont eu ce 
matin des conversations de délégation à délé
gation, qui se sont terminées par une réunion 
des créanciers. A la fin de cette séance, il 
apparaissait que la question du règlement par 
l'Allemagne des marks émis en Belgique 
pendant l'occupation, était en très bonne 
voie. 

Ljs principales préoccupations de la délé
gation belge étaient d'abord qu'en négociant 
séparément arec les Allemands, la Belgique 
ne fut obligée d'envisager des modifications 
territoriales en liaison avec le règlement des 
marks; ensuite, que ce règlement se fit dans 
des conditions inférieures à celles qu'elle 
estime légitimes. 

Ce matin, une délégation belge a r..,u 
l'assurance de la part des autres créanciers: 

1* Que les négociations au sujet des marks 
allaient s'engager immédiatement; l'endroit 
où elles auront lieu étant vraisemblablement 
Bruxelles ; 

2* Qu'aucune question territoriale ne serait 
soulevée au cours de la discussion; 

3* Qu'on chercherait le moyen de donner 
aux Belges la même garantie par une négo
ciation parallèle que plutôt par une signature 
préalable au règlement de la question des 
marks. Cette signature préalable serait, eu 
effet, difficile pour des raisons techniques. 
Les créanciers se sont aussitôt efforcés de 
trouver une procédure qui puisse donner â est 
égard, pleine satisfaction aux Belges. Ils ont 
proposé que le plan Dawes resterait en 
vigueur et que, par conséquent, le plan Young 
ne serait appliqué que si un accord satisfai
sant pour les Belges intervenait. 

Dans la soirée, on a appris qu'une entente 
était intervenue k Paris, à la suite d'une 
lettre écrite par M. Schacht à M. Francqul, 
déclarant que le Gouvernement du Reioh 
s'engageait a commencer Immédiatement les 
pourparlers au sujet des marks et acceptait 
que le plan Young n'entre pas en rigueur 
avant qu'nn accord ne soit Intervenu entre 
la Belgique et l'Allemagne. 

Les négociations auront Heu immédiate
ment, sans qu'il puisse être question de rétro
cession quelconque d'Eupen et Malmédy. 

L'accord sera vraisemblablement mis au 
point Jeudi ou vendredi. 

LA CHAMBRE 
continue la discussion 

du projet de loi 
sur les loyers 

Le débat sur les réparations 
et les dettes de guerre 
est renvoyé au 25 juin 

Paris, 4 juin. — La séance est ouverte k 
9 h. 85, sou» la présidence de M. Fernand Bouis-
•on, devint quelques députés. 

LES LOYERS 
L'ordre du jour appelle la suite de la discus

sion de la loi sur les loyers. 
Sur la proposition de la Commission, et d'ac

cord arec le Gouvernement, la Chambre adopte 
un nouveau texte proposé par M. Bdnnevay, 
pour réprimer les abus commis par les proprié
taires. 

M. Caitru fait préciser que le texte ne s'ap
pliquera que si la mauvaise foi du propriétaire 
est établie. 

A l'article 14, on adopte un texte nouveau 
•tipulant que quand des loyers dépasseront les 
prix licite», le bailleur «era paisible de l'art. 419 
du Code pénal. On revient a l'art. 29 spéculant 
qu'an local d'habitation ne pourra être trans
formé en local de spectacle on de commerce 
avant le 11 avril 1939. L'article est adopté arec 
modifications. 

Sur un texte modifiant l'artic.'* 20 de la loi dn 
1er avril 1926, malgré l'opposition d* M. Bar. 
thoa, on adopte un amendement JoU.Lambert 
destiné t permettre d'étendre la zone de cons
truction t bon marché. Apre* adoption de l'ar
ticle 20, on passe k l'article 1er, spécifiant 
qu'aucune prorogation ne peut être opposée à 
un propriétaire faisant démolir pour recons
truire sur une sarface égale. Smr cet article,, un 
amendement Caekl» est repoussé par 312 voix 
contre 253, aur 667 rotants. 

On repousse également un amendement Luquet 
par 316 voix contre 250. 

Un iacident 
Un incident se produit dans une tribune pu

blique: Un locataire se 1ère, crie qu'il ra être 
jeté t la rue et fait une crise de nerfs. Le» 
huissier» l'expulsent 

Un amendement Braadoa eit repoussé par 310 
voix contre 275. On repousse auaai, par 300 
voix contre 268 nn amendement Lebret (Seine-
Inférieure), tendant k obliger les propriétaires 
qui démolissent, i procurer k leurs locataires un 
logement de même importance et de même prix. 
Sur proposition de M. Lehret on adopte alors un 
texte du Gouvernement prévoyant un préavis 
d'un an et une indemnité préalable égale à denx 
an» du loyer. 

On adopte un amendement de Laatayri* don
nant un droit de préférence dans l'immeuble 
reconstruit aux ancien* locataires. Ainsi modifié, 
l'art. 21 est adopté. 

On adopte l'artM* 23 (interdiction de trans
formation en meubles, pensions de famille). 

On adopte l'artM* 25, après rejet d'un amen
dement Lu*u«t, par 317 roix contre 160. 

L'artM» 26 est renvoyé à la Commission, sur 
la demande du rapporteur avec un amendement 
Largier et Dormann. 

Sur l'artirle 27, paragraphe 2 de la loi dti 
1er avril 1926, le vot* »or un amendement Ma*, 
poil donne lien à pointage. Le résultat doit être 
proclamé k 15 h- Séance levée k midi. 

La séance e«t reprise k 16 h. 5, devant quel
que» député*. M. Bouunon fait connaître H 
résultat du pointage sur l'amendement Maupoil 
qui e»t adopté par 287 voix contre 284. 

M. Aloid* Delaeat, rapporteur, tient 1 souli
gner l'importance d'an nouvel alinéa que la Com
mission introduit dan* l'art 3 ainsi conçu: 

< Les augmentations successive» d* loyers 
prévues par la présent* M pour U périod» pos
térieur* au 1er avril 1920 n'entreront pas en 
ligne d* compta pour rétabliesemeat de la con
tribution des patente», de la contribution per
sonnelle mobilière, ainsi que des taxes spéciales 
oereue* «a orofit de* départements et des corn-
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LE PARQUET sUR LE&LiEjyX 
On aperçoit, de couche à droite : MM. DARDOT, substitut: LEBRUN, greffier et VAN RYSSEL, 

qui explique la scène à M. GLORIAN, juge d'instruction 

L'instruction ouverte à la suite de la décou
verte du corps de Mie Maria Dejaeghère, 
retirée noyée du canal de Roubaix, est entrée 
dans une phase nouvelle. 

L'hypothèse du suicide est maintenant écar
tée. L'enquête serrée à laquelle se sont livrés 
MM. Dardot, substitut; Glorian, juge d'ins
truction, et Fisher, commissaire de police, a 
permis de démontrer que Van Ryssel se trou
vait auprès de sa fiancée au moment où celle-
ci se noya et que cette mort ne peut être le 
fait d'un suicide. 

Ce point important ne put être établi 
qu'après trois lonsrues heures d'un interroga
toire minutieux an cours duquel le Belge se 
défendit âprement. Toutefois, si devant les 
faits précis il finit par avouer ce détail im
portant, il continua de nier avec la plus gran
de énergie avoir voulu jeter son ami à l'eau. 

Sa nremière et abracadabrante version était 
celle-ci. Revenant de Menin sur le tramway B, 
accompagnée de Maria Dejaegher, avec qui 
il s'était querellé, il descendit à l'arrêt de la 
rue de la Conférence, Grande-Rue. A peine 
sur la chaussée, il se trouva en face de deux 
individus avec qui il eut une altercation. Une 
dispute n'eu suivit et c'est au corna de cette; 
bataille que, déclara-t-il, il reçut les égrati
gnures, que l'on releva sur sa paumette, gauche* 
Steifia'S*anfin débarrassé de ses antagonis"tes;'il" 
n'aperçut plus sa compagne. Il oensa que-
celle-ci était retournée chez elle et, à 6on tour, 
i. prit le même chemin. Arrivé près du canal, 
au pont des Soies, il vit sa fiancée, à trois 
cents mètres environ, courir le long de la 
beree, puis se jeter brusquement à l'eau! 

Une rapide enquête, menée par M. Fisher, 
permit d'établir qu'aucune rixe ne s'était dé
roulée, dimanche soir, à l'angle de la rue de 
la Conférence et de la Grande-Rue. D'autre 
part, il restait les dépositions des témoins, 
et notamment «l ie de Mlle Jeanne Cau qui, 
contrairement à ee qu'on avait pu croire, ne 
connaissait nullement Maria Dejaegher. Ces 
différentes dépositions étaient formelles et 
affirmaient tontes que Van Ryssel était avec 
son amie le long du canal. 

On fit comprendre au Belee l'inutilité de 
conserver un tel système de défense. Aqcablé 
devant la froide logique des maristrats. Van 

Ryssel consentit enfin i revenir.sur sa pre
mière déclaration et avoua qu'il était auprès 
de son amie lorsque celle-ci tomba à l'eau. 
Il avoua également que les égratignures qu'il 
porte à la figure lui ont été faites par Maria 
Dejaegher au cours d'une dispute. 

Des présomptions très graves pesaient dès 
lors sur Van Ryssel. Après les dépositions de 
plusieurs témoins qui aperçurent le couple se 
battant, os pouvait croire à bon droit que le 
Belge jeta son amie à l'eau à la suite d'une 
dernière dispute. 

Le témoignage de M. Camille Vandeplanque 
était particulièrement important. N'avait-il 
pas vu, alors qu'il passait rue du Rivage avec 
sa femme, Van Ryssel tirant la jeune fille 
par le bras vers le canal et celle-ci crier : 
• Au secours, il veut me jeter à l'eau »T M. 
Vandeplanque s'interposa et tout rentra dans 
le calme; hélas! par pour longtemps. 

Le Belge fut aussi interrogé sur la prove
nance de taches de sang que l'on trouva sur 
son chapeau de paille. U prétendit d'abord 
que ces taches étaient vieilles de plus d'un an, 
puis qu'elles provenaient de ses égratignures, 
et enfin que ce sang provenait d'une des légè
res blessures que portait la jeune fille. Comme 

"on le voit, tout semble se liguer contre le 
Belge et établir sa culpabilité. Et pourtant 
VVt^rTfl^'-BJ^-fiW-hl-^eWt» énergie. Il 
soutient que,>6'-etant "battu avec, son.ami tout 
au bord du canal, ' Maria Dejaegher est tom
bée à l'eau à la .suite d'un geste malheureux 
et sans qu'il y soit pour rien. La jeune fille 
ccula à pic et, ne sachant pas nager, il ne 
put se porter à son secours. 

Pourquoi, alors,.a-t-il inventé la fable qu'il 
conta au commissaire de police f Peut-être 
qu'affolé, craignant d'être accusé, il aura son
gé à se fournir nn alibi, sans songer que la 
police aurait tôt fait d'en découvrir l'inexac
titude. 

En tout cas, trop de charges pèsent sur lui, 
trop de circonstances militent en sa défaveur, 
et M. Glorian, juge d'instruction, a signé con
tre lui, avant de quitter Roubaix, un mandat 
de dépôt sous l'inculpation d'homicide volon
taire. 

Van Ryssel a été conduit à Lille mardi, vert 
13 heures. Ajoutons qu'il est marié et vit sé-
naré de sa femme qui réside en Belgique. 

La scène de bandifisroe de fa rue d'Oran, à Boubaix 

L'ÉPICERIE OÙ S'EST DÉROULÉE LA SCCENE DE BANDITISME 
médaillon, M. CUSTAVE BAERT, que l'on aperçoit également à sa porte 

Nous avons relaté ' hier, dans tous ses 
détails, l'audacieux cambriolage à main 
année perpétré rua d'Oran, k Boubaix. Vers 
22 heures, deux individus, dont l'un armé 
d'un pistolet automatique, entrèrent dan* 
l'épicerie Baert et, pendant qae l'un des 
bandit* tenait Mme et Mlle Baert en respect, 
l'autre raflait la caisse. L'épicier, alerté par 
le* cris poussés par sa femme et sa fille, 
donna la chasse aux deux hommes et l«s 
poursuivit k coups de bouteilles, non sans 
avoir essuyé deux coups de revolver qui, 
heureusement, ne l'atteignirent p u . 

Au cours de la iotrrnêe de mardi. M. de la 

Chassagne de Sereys, commissaire d* police 
du 4* arrondissement, a enquêté activement 
sur cette «traire, aidé par le service de 'a 
BCreté. On parvint k établir que les deux 
bandit* stationnèrent assez longuement avant 
leur coup, k proximité de l'épicerie. Leur 
signalement put aussi être recueilli. Le* 
soupçons se portèrent vers une petite troupe 
d.» romanichels qui campent non loin da 
pent Nlckees. Les recherches s'aiguillèrent 
an ce côté, mais on s'aperçut bientôt que les 
bohémiens n'étaient pour rien dans l'affaire. 

Une autre piste est maintenant suivie «t 
l'on espère qu'elle donnera de bons résultats. 

L'émouvante déposition de M. Lascaux 
contre fiarataud 

Limoges, 4 juin. — Pour cette sixième 
journée, l'audience était annoncée pour neuf 
heures du matin. La Cour et l'accusé sont 
11 k huit heures. 

Où est U value ? 
Les débats commencent aussitôt par une 

discussion confuse sur un détail qu'on ne 
peut préciser. Barataud, revenant d'Argenton, 
portait une valise; cette valise était-elle 
rigide? Etait-ce un sac de toile? Un chauf
feur de taxi, M. Barrère, qui a vu Barataud 
k ce moment-la, répond: < Une valise rigide 
de moins d'un mètre. » Où se trouve cette 
valise? Pas aux pièces à conviction. 

Il y a bien deux valises saisies chez 
l'accusé, mais ce témoin ne les reconnaît 
pas. 

L'avocat général propose cette solution: 
la valise rigide a disparu, ainsi que le tapis 
de l'automobile de Faure, tapis que l'on 
suppose ensanglanté, et la hache du crime. 
Mais pourquoi cette controverse qui ne dure 
pas moins de trois quarts d'henre autour de 
cette valise? Parce que l'on croit qu'elle 
devait contenir la hache introuvable, elle 
aussi, qui servit k tuer le chauffeur Faure. 
Sur quoi la défense énumêre toutes les 
armes de fortune: clef anglaise, démonte-
roues, qu'une automobile transporte avec elle, 
et dont un meurtrier peut se servir à l'occa
sion. 

— Nous perdons notre temps, remarque 
tout k coup le président Tereyjeol. 

— Si l'on faisait revenir le médecii. 
légiste Baymondau, propose M* Charlet. 
avocat de Mme veuve Faure, et si l'on de
mandait au témoin de nous apporter un 
démonte-roues pour la démonstration? 

Le président approuve. 
On entendra de nouveau le médecin expert. 
Le chauffeur Barrère reviendra arec un 

démonte-roues. 
M. Lascanx dépose 

Mais on annonce M. Lascaux, marchand 
de bois à Brive; c'est un des plus importants 
témoins de l'accusation. 

D'une voix forte et timbrée, M. Lascanx, 
s'appuyant sur les rebords de la chaire des 
témoins, raconte qu'il fut mis en rapports 
avec Barataud pour l'achat d'une importante 
coupe de bois par M. Chastenet, marchand 
do biens à Limoges. Il précise, lui aussi, qr>c 
le vendeur était un maniaque qui voulait Je 
l'argent, non pas un chèque. 

« On me conseilla, précise le témoin, de 
prendre de l'argent sur moi, afin de décider 
plus vite ce propriétaire original. Nous appre 
nons que cette coupe devait être située entre 
Brive et Limoges, k 40 kilomètres de Limo
ges. Nous cherchions, mon associé, M. Fon
taine et moi, â découvrir cette coupe, parce 
que nous aurions pu nous dispenser de 
remettre cette commission exigée de 100.000 
francs, qui nous gênait beaucoup. » 

Et c'est le récit des pourparlers pour 
l'achat de cette coupe, déjk conté hier par 
M. Roux. 

On présente M. Lascaux â l'ami du ven
deur; c A celui-là », comme dit le témoin, 
eu se tournant vers l'accusé. « J'avertis M. 
Roux que je n'aurai pas les fonds, poursuit 
M. Lascaux. Or, le soir, à mon hôtel, je 
reçois une lettre de M. Roux, m'annoncent 
que le rendez-vous fixé au 13 janvier a 7 h. 
du matin, était reporté & 4 heures du matin. » 

« Barataud avait des yeux comme jamais 
je n'en ai TU! » 

» Jugez de ma stupéfaction, monsieur. 
Visiter les bois â cette heure-là! et impossi
ble de téléphoner k M. Roux. Le lendemain, 
j'étais exact au rendez-vous. 

» Devant la porte de mon hôtel, M. Roux 
arrive et monte, sa casquette sur les yeux, le 
col de son pardessus relevé comme ça, mes
sieurs (le témoin relève le col de sou veston, 
et avec sa main, simule une casquette 
aplatie). C'est alors que ce M. Barataud me 
propose d'aller dépanner sa voiture route de 
Corgnac. 

» On connaît le reste, cette randonnée en 
pleine nuit, l'arrivée des trois hommes près 
de l'automobile en panne, les efforts qu'ils 
firent pour dégager la voiture. Je m'étais 
baissé pour attacher la courroie, continue 
M. Lsscaux. Tout d'un coup, je me relève -ît 
Je vois Barataud qui était près de moi avec 
des yeux, messieurs les Jurés, avec des yen* 
comme jamais je n'en ai vu ». (Longue 
émotion). 

Le témoin s'arrête, la gorge contractée. 
c J'ai oublié de vous parler de la hache 

découverte par Barataud derrière une haie. 
Excusez-moi, c'est tellement vieux, cette 
histoire. » (Mouvement). 

« S'il ne m'a pas tué, je le dois à M. Roux » 

— Tout de même, quand J'ai vu cet 
homme, celui-là qui est ici, frapper sur 
l'arbre qui coinçait l'automobile, je me suis 
demandé: Et si je me trompais, si cet homme 
était après tout, un honnête homme? Et je 
me trouvais un peu bête d'avoir eu tant peur. 
Mais il faisait tellement nuit et du brouil
lard par-dessus le marché. Cependant, après 
la découverte'de la hache par Barataud, M. 
Roux et moi, nous ne nous sommes plus 
quittés et si Barataud ne m'a pas tué quani 
j'étais penché pour attacher la courroie, c'est 
k M. Roux que je le dois, car M. Roux était 
derrière Barataud. » (Sensation prolongée). 

Une salle silencieuse suit de toute son 
attention le long exposé de M. Lascaux qni, 
s'excusant encore des défaillances de sa 
mémoire, revient en arrière anticipe et entre
mêle le tout de ses impressions. 

a Lorsque nous avons compris que nous 
ne pourrions pas dépanner l'automobile, Je 
dis k Barataud: c Et alors, la coupe de bois. 
On y va? s , 

— Oui, me répondit Barataud. 
«Le vendeur «fi parti» 

» Il nous conduit sur la route pendant 
quelques kilomètre», puis il arrêt* l'automo
bile. Il descend de la voiture et dit k M. 
Roux: < Cornes pour avertir mon ami i. 

Puis il s'en va tout seul sur le chemin. Il 
revient un peu après, le visage encore plus 
défait et 11 nous annonce; « s Je regrette, 
messieurs, mais mon ami le vendeur est 
parti ». 

» Alors, je me suis fiché: c Voua nous 
faites lever k 4 heures du matin pour dépan
ner une automobile. Quand nous arrivons k 
l'endroit convenu, vous nous déclarez que 
votre ami est parti pour la chasse. C'est dons 
une plaisanterie? Ramenez-moi à Limoges! » 
Mais J'ai eu tontes lea peines dn monde à * 

décider Barataud k me reconduira k Limages, 
Il ne voulait pas. Voilà, messieurs, ce que J! 
puis vous dire. » 

Jusqu'ici, Barataud n'a pas prononcé u» 
seul mot. Comme hier, an cours de la dépoî 
sltion de M. Roux, il a baissé son visage ve-j 
son box sans oser une seule fols regarde! 
ce témoin et même il ne bouge pas du toul 
lorsque k cette question du président: 

— Pourquoi Barataud vous a-t-il conduit 
là? Votre Impression? 

« U voulait nous tuer l'on après l'antre » 
M. Lascaux répond d'une voix tonnante! 
— Il voulait, en pleine nuit, dans le brouil

lard, nous faire tourner autour d'une voiture 
eu panne et nous tuer l'un après l'autre k 
l i première occasion favorable. (Rumeurs). 

«Je soi* sûr que Barataud * rué Faure» 
A ce nouveau réquisitoire, Ch. Barataud ne 

trouve rien k répondre, mais il tient * pré
ciser qu'il n'a pas menti, lorsqu'il a annoncé 
k Lascaux qu'il allait k des bals de Limogea 
et qu'il était reçu dans la bonne société. 
(Rires). 

Une question de l'avocat général proroque 
un incident. • 

— Pensiez-rous, M. Lascaux, que cette 
vente de bols était sérieuse? 

— Mais oui, monsieur, je le pensais. 
— Barataud a dit depuis, que c'était uua 

plaisanterie. 
— Où l'on tourne près d'un cadavre ! s'in

digne M. Lascaux. 
S'adressant à Barataud, an milieu du 

tumulte. M. Lascaux s'écrie: c Vous êtes 
l'assassin. Oui, j'ai la certitude que vous avez 
voulu m'assassiner. » 

Barataud se tait. M* Pierre Masse, son dé
fenseur, lève les bras, mais ne réplique rien. 

M. Lascaux dit tout d'un coup, c Je suis 
sur que Barataud a tué Faure. ' C'est un 
misérable! » 

— La preuve? demande M* Masse. 
— La hache qu'il avait cachée! (Ru 

meurs). 
M* Masse se lève et d'une voix blanche: 
— Je demande à la Cour de me donner 

acte qu'à trois reprises M. Lascaux a traité 
mon client d'assassin et de misérable. 

Le président s'y refuse: « Déposez de» 
conclusions, si vous voulez ». (Mouvement». 

M* Masse, quand l'Incident est termine-, 
pose une question au témoin: c Vous avr-s 
tu l'impression d'avoir passé un mauvais 
quart d'heure, le matin du 13 janvier? » 

— Et vous-même, monsieur, si vous a vie* 
été k ma place, croyez-vous que vous auriez 
passé un bon moment? (Hilarité générale». 

Les incidents 
Mais le, véritable incident attendu et qui 

ne se produisait pas «ans cette audience 
émouvante et tumultueuse surgit tout d'un 
coup, lorsque le président veut empêcher le 
défenseur de Barataud, ftP Masse, de poser 
une question à M. Lascaux et de tirer le* 
conséquences de cette réponse. Président et 
avocat lisent ensemble des textes du Code 
donnant droits et pouvoirs au président et k 
la défense. 

La salle manifeste. Enfin, M* Pierre Masse 
parvient, malgré l'opposition du président 
Tereygeol a faire remarquer au témoin M 
Lascaux, que le 14 janvier, après la nuit du 
13 janvier où M. Lascaux avait eu si peur. 
i! avait écrit a Barataud pour renouer des 
relations et les pourparlers concernant l'achat 
de la coupe de bois. (Mouvement). 

— Oui, mais cette fois, c'était un rendez-
vous en plein JOUT. (Rires). 

M* Chautemps intervient; « A ce moment-
là M. Lascaux ne savait pas que Faure avait 
été assassiné. » 

A ces mots, la salle entière éclate en 
applaudissements. 

Le président, furieux, s'écrie: « Qu'on 
amène a la barre ceux qui manifestent! » 

Un garde saisit une jeune fille du cin
quième rang, une seule, et la conduit dans la 
prétoire. 

La jeune fille murmure: « Ce n'est p u 
moi. J'avais un mouchoir dans les mains; 
je ne pouvais pas applaudir. » 

La salle s'amuse, prend parti pour la dé-
Lnquante. comme la nomme le président. 

Enfin, l'huissier fait sortir la jeune fille 
bouleversée, et l'incident finit dans l'hilarité. 

Même lorsque la défense dépose des con
clusions écrites, le calme ne se modifie pat. 

C'est M* Chautemps, d'ailleurs, qui tire do 
tcut cela, une sage moralité: c Ce témoin, 
dit-il, en parlant de M. Lascaux, expansif î t 
violeut, a été sincère. On ne saurait en 
douter. » 

On lève l'audience a midi. 
L'audience de cet après-midi est ouvert* 

k 2 heures 15. 
Le chapeau de Barataud 

La Cour est fort curieuse de savoir pour 
quelle raison le chapeau de Barataud avait 
'été emporté. L'accusé apporte une explication 
fort simple. S'il avait pris ce chapeau, c'était 
pour changer de coiffure k son arrivée et ne 
pas se promener avec une casquette. 

Puis, on entend divers témoignages et la 
question soulevée ce matin, par M* Charley: 
< L'assassin n'aurait-il pas pu tuer Faure 
avec un démonte-roue? » revient en discus
sion. On a fait appeler le docteur Raymon 
deau, médecin expert et le chauffeur Barrière. 

On a apporté ansel un démonte-roue, que 
le chauffeur manipule et que le docteur 
tourne entre ses doigts. 

— Le chauffeur ne roudrait-11 pas mon
trer aux jurés comment on pourrait s'y pren 
dre pour assommer un homme? 

— Je veux bien, répond M. Barrière ; mais 
je ne suis pas un assassin. (Rires). Et dans 
l'hilarité générale de la salle, il ajoute: 
c Barataud pourrait peut-être le dire?... * 

Le Dr Raymondeau met une fln provisoire 
k cette hypothèse. Il estime que ce n'est 
point arec cette arme-là. le démonte-roue, 
qv'on a tué le chauffeur Faure. 

La mort da Pcraet 
Puis, on entend les agent* qni viennent' 

déposer sur la mort de Bertrand Peynet 
De la déposition d'un agent de police, M. 

Jtan-Baptiste Peydelade, il ressort que M 
dernier, comme d'autres agents, reçut Tordra 
dn commissaire central d'accompagner Bar*-
taud chez roi et de le la lmr qveiqsjaa testants 
seuL 

— Pas de bruit de fusil, dit-Il. Noua tai
sions nous-mêmes tant de bruit en montait 
les escaliers! Et on n'a rien entendu «pcS 
le premier coup 4e feu. 

Brrr rnteaventfcm de la déttiaasV «p MtafM 


